
 
 

Procès-verbal de l’assemblée publique de consultation 
tenue le mardi 1er novembre 2011 à 18 h 15 

maison de la culture Maisonneuve  
4200, rue Ontario, Montréal 

 
 
PRÉSENCE : 

 
 Monsieur Laurent BLANCHARD, conseiller du district d’Hochelaga 
  
ABSENCES : 
 
 Monsieur Réal MÉNARD, maire d’arrondissement 

Madame Louise HAREL, conseillère du district de Maisonneuve–Longue-Pointe 
 Monsieur Gaëtan PRIMEAU, conseiller du district de Tétreaultville 
 Madame Lyn THÉRIAULT, conseillère du district de Louis-Riel 
 
  
ASSEMBLÉE PUBLIQUE TENUE SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR LAURENT 
BLANCHARD, CONSEILLER DU DISTRICT D’HOCHELAGA 
 
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

 
Madame Josée Guy, directrice d’arrondissement 
Me Julie Doyon, secrétaire d’arrondissement 
 
 

NOMBRE DE PERSONNES PRÉSENTES :  
 
 Environ 2 citoyens-nes.    
  ____________________________ 
 
Ouverture de l’assemblée 
 
Le président d’assemblée, Monsieur Laurent Blanchard, déclare l’assemblée ouverte à 18 h 15. 
  ____________________________ 
 
Considérant que les citoyens-nes qui assistent à l’assemblée ne manifestent aucun intérêt pour 
la présentation du projet particulier PP27-0147 dont  l'objet  est  de  permettre  les  usages          
« bureau » et « transport et distribution », à l'intérieur du bâtiment situé au 2975, rue Hochelaga. 
le président de l’assemblée autorise le conseiller en aménagement, Monsieur Sylvain Decoste, à 
ne pas procéder à cet exposé. 
  ____________________________ 
 
Considérant que les citoyens-nes qui assistent à l’assemblée ne manifestent aucun intérêt pour 
la présentation du projet particulier P27-0156, dont l’objet principal est de modifier le projet 
particulier PP27-0126 qui a permis la démolition du bâtiment situé au 3100, rue Sherbrooke Est 
et la construction d'un bâtiment résidentiel de 3 étages, le président de l’assemblée autorise le 
conseiller en aménagement, Monsieur  Sylvain Decoste, à ne pas procéder à cet exposé. 
     ____________________________ 
 
Considérant que les citoyens-nes qui assistent à l’assemblée ne manifestent aucun intérêt pour 
la présentation du projet particulier PP27-0157 afin de permettre la démolition de deux 
résidences unifamiliales situées aux 3950-4000, rue Lacordaire et la construction de deux 
bâtiments résidentiels de trois unités chacun en mode d'implantation contigu, le président de 
l’assemblée autorise le conseiller en aménagement, Monsieur  Carl Boudreault, à ne pas 
procéder à cet exposé. 

____________________________ 
 
Considérant que les citoyens-nes qui assistent à l’assemblée ne manifestent aucun intérêt pour 
la présentation du projet de Règlement 01-275-76 modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin d'agrandir le secteur de 
catégorie d'usages I.4B et C.7B de la zone  0544 à même le secteur de catégorie d'usages I.5 et 
C.7B, lequel est situé dans une partie des zones 0376 et 0671 dans le but d'harmoniser le 
zonage situé au sud de la rue Notre-Dame Est, le président de l’assemblée autorise le conseiller 
en aménagement, Monsieur  Réjean Boisvert, à ne pas procéder à cet exposé. 

____________________________ 
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Considérant que les citoyens-nes qui assistent à l’assemblée ne manifestent aucun intérêt pour 
la présentation du projet particulier Règlement 01-275-73 modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin d'y intégrer des dispositions 
concernant le service d'autopartage et les logements situés en sous-sol, le président de 
l’assemblée autorise la conseillère en aménagement, Madame Manon St-Onge, à ne pas 
procéder à cet exposé. 

____________________________ 
 
Considérant que les citoyens-nes qui assistent à l’assemblée ne manifestent aucun intérêt pour 
la présentation du projet particulier PP27-0155 dont l'objet vise à démolir un immeuble industriel 
d'un étage situé au 2100, avenue Aird en vue de construire un bâtiment résidentiel de 4 étages 
comprenant 34 logements, le président de l’assemblée autorise le conseiller en aménagement, 
Monsieur  Réjean Boisvert, à ne pas procéder à cet exposé. 

____________________________ 
 
Levée de l’assemblée 
 
Considérant que l’ordre du jour est complété, Monsieur Laurent Blanchard déclare la levée de 
l’assemblée à 18 h 20. 
  ____________________________ 
 
 
SIGNÉ À MONTRÉAL, CE SEPTIÈME JOUR DE DÉCEMBRE 2011 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
 
 
______________________________ 

Monsieur Réal Ménard Me Julie DOYON 
Maire d'arrondissement  Secrétaire d’arrondissement 
 


